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Impacts quantitatifs 
Perte de 20.50 ha de SAU non exploités Faible 

 Nulle 
Potentiel alimentaire perdu Nulle 

 
Impacts structurels 
Perte de terres agricoles au potentiel limité Nulle 
Morcellement du parcellaire des exploitants Non concernée donc nulle 
Fragmentation d'une grande unité agricole Non concernée donc nulle 

 Nulle 
Perte de fonctionnalités Nulle 
Investissements privés existants Nulle 

production Nulle 

 Nulle 
Force de la pression foncière Nulle 

-tourisme Nulle 
Incidence sur des filières sous signe qualité et autre 
démarche qualité/environnementale Nulle 

Incidence sur des surfaces sous cahier des charges Nulle 
 

Impacts systémiques 

actuelle Nulle 

Investissements à réaliser (en dehors du projet pour 
 Nulle 

Modification du potentiel technique et économique 
(capacité d'évolution, diversification) Nulle 

Dynamisme local et freins aux investissements 
agricoles (projets, initiatives, installations) des 
exploitations locales 

Nulle 

 Gain 
 Gain 

Développement de nouvelles filières Nulle 
 Nulle 

 
Le projet de parc photovoltaïque de Vouneuil-sous-
locale, dans la mesure où les parcelles ne sont pas cultivées et sont devenues inexploitables suite au chantier 
de la LGV. La valeur de la production agr

 
Par conséquent, aucune mesure de compensation agrico . 
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CONCLUSION 

Vouneuil-sous-Biard, dans le département de la Vienne (86) par la société EDF Renouvelables.  
La surface totale cadastrale concernée par le projet est de 33.17 ha. Cette surface constitue la zone du projet 
où seront installés les panneaux photovoltaïques et qui sera clôturée.  
 
La zone du projet étant formée de 2 zones distinctes, traversée par une route, seule la plus grande zone au 
Nord est déclarée 
présente encore les vestiges de son ancienne utilisation par la présence de plateformes bétonnées. 
 

production de grandes cultures, la zone Nord du 
projet a été mobilisée dans le cadre la nouvelle LGV Bordeaux-Paris. Ce projet est en effet situé sur une zone 
utilisée comme dépôt pour la construction de celle-ci. Suite à ce chantier, la zone devait être remise en état 
pour de nouveau être cultivée. Cependant, la reprise des matériaux pour la remise en état du site, a été faite 

explique même que dans certaines, des remblais ont été déposés sur plus de 12 m de profondeur. 
 
Une première expertise réalisée en 2014 par un pédologue, à la fin des travaux, avait conclu que le potentiel 
agricole de la zone était très faible. Suite à des contestations, la Chambre 

mélioré 
(compte rendu en annexe). Il est dans le même état que celui décrit par le pédologue en 2014. 
 

cultivée et est laissée en jachères par les 2 agriculteurs concernées. 
 
Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 

 
 

vité agricole est la réduction 2 
Vouneuil-sous-Biard. Cet impact est nul puisque les parcelles concernées par le 

projet sont non-
pou
donc aucune filière agricole, ni les exploitations agricoles environnantes. Par ailleurs, les parcelles du projet se 
caractérisent par :  
Un réservoir utilisable maximal faible (sols séchant en période de déficit hydrique),  

  
 Sol peu poreux, à faible aération,  
 pH favorable, neutre à basique, 
  
 Une pierrosité important  
  dans certaines zones, 
 Une activité biologique limitée, 
 Une faible teneur en phosphore, 
 Une CEC assez faible. 

 
Le potentiel agricole des parcelles du projet est donc très faible, sinon nul. Ces parcelles sont donc 
actuellement inadaptées pour une activité agricole principale. 
 
 



EDF Renouvelables - Etude préalable agricole  Projet de centrale photovoltaïque au sol  - Vouneuil-sous-Biard (86) 

  78   
NCA, Études et Conseil en Environnement 

 
ns le cadre du projet de 

centrale photovoltaïque au sol de Vouneuil-sous-Biard. Les parcelles du projet sont devenues quasi inadaptées 
à la production agricole. Cette conclusion est partagée par les agriculteurs concernés, qui ne portent plus 
aucun intérêt à ces parcelles qui sont devenues des contraintes techniques et financières. Le projet est donc 
une opportunité pour remettre en valeur ces parcelles et dynamiser le tissu économique local, dans un 

les est croissant. 
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ANNEXE 3 : CAHIER DES CHARGES ENVIRONNEMENTAL 
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ANNEXE 4 : RECOMMANDATIONS LISEA SUITE A LA CONSULTATION 
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ANNEXE 5 : ETUDE DE COMPATIBILITE GSMR AVEC LES INSTALLATIONS SOLAIRES 

PHOTOVOLTAÏQUES DU SITE DE VOUNEUIL-SOUS-BIARD REALISEE PAR AXIANS 
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1 Contexte / Objectif
Le projet CENTRALE SOLAIRE EDF consiste à réaliser une centrale solaire photovoltaïque au sol 
pour la production d'électricité utilisant l'énergie radiative du soleil. Le site sur lequel la centrale est 
envisagée se situe sur la commune de Vouneuil-Sous-Biard, le long de la LGV Tour – Bordeaux
(SEA).

Le terrain d’implantation est bordé à l’ouest par ligne Grande Vitesse n°566000 (10000SEA) entre 
les PK 100,2 et 101,2.

Les sites BTS GSM-R appelé PCA_FONTAINE LE COMTE NORD et PCA_BIARD assurent
actuellement la couverture radio sur cette zone.

Les sites BTS GSM-R PCA_FONTAINE LE COMTE NORD et PCA_BIARD sont maintenus et 
exploités par MESEA dans le cadre de la couverture de la ligne SEA.

L’objet de cette étude est de vérifier que l’implantation de la centrale solaire photovoltaïque ne 
présente pas de risque de dégradation ou de perturbation du réseau GSM-R.
L’étude consiste en premier lieu à montrer le fonctionnement radio (couverture, respect PEF) actuel 
du GSM-R et par la suite réaliser une analyse préventive sur la zone de Vouneuil-Sous-Biard afin 
de détecter les éventuels risques de dégradations qualités sur le réseau GSM-R.

2 Documentation et Données d’entrées
L’étude s’appuie sur la documentation de référence suivante :

Documentation SEA (COSEA)
o Note Technique –GTIES-CT006-D0 (DESIGN RADIO GSMR SEA - LIGNE 

566000)
o PROGRAMME D’EXPLOITATION FERROVIAIRE GSM-R : GTINXCT007_G0_ 

PEF.pdf
o Rapport Essais

Non dégradation (SNCF) : LGV SEA - Rapport Non-dégradation V5.1
Rapport recettes radio COPGV-RR810-A2 GSM-R GV 

Fichiers de mesures ROMES réalisés en train de mesure sur la LGV
o Mesure LGV SEA Mai 2017

20170530_10h00_VEndome_Bordeau_IRIS320-SK_CWBrutes - 100m
20170530_13h30_Bordeau_Pk62_IRIS320-SK_CWBrutes - 100m

Données EDF
o Tableau résumé « Fiche technique équipement PV » Mail envoyé par Emile Mocci

(Ingénieur Projets EDF Renouvelables France) le 10/08/2021 
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Le site GSM-R le plus proche (PCA_FONTAINE LE COMTE NORD) est à une distance d’environ 
1000m de la centrale solaire EDF de Vouneuil-Sous-Biard.

Les sites GSMR encadrants sont :

PCA_FONTAINE LE COMTE SUD - LGV (au sud/ PK 104,85 /Ligne N° 566000)

PCA_MIGNE AUXANCES-LGV (au nord/ PK 2,82 /Ligne N° 10008)

5.1.2 Plan de masse de la centrale solaire de Vouneuil-Sous-Biard

La superficie clôturée du terrain est de 7,8 Ha. 

Le terrain d'implantation de la centrale solaire EDF Vouneuil-Sous-Biard se situe à l’ouest de la 
voie ferrée (LGV SEA n°566000).

L’ensemble des éléments qui constituent la centrale solaire photovoltaïque longe la voie ferrée sur 
une longueur estimée à 1000m.

Figure 2 – Plan de Masse - Centrale Solaire Vouneuil-Sous-Biard 
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5.2 Description générale de la centrale solaire de VOUNEUIL-SOUS-BIARD
5.2.1 Structure des modules photovoltaïques

La centrale sera composée de structures fixes sur lesquelles seront fixés des modules 
photovoltaïques.
Le système appelé "fixtilt" – inclinaison 10° permet en orientant les structures au sud de capter le 
soleil durant la journée.
Les technologies solaires photovoltaïques utilisés est le silicium cristallin.

Figure 3 – Modules photovoltaïques (hauteur 2,2m par rapport au sol)

Le nombre prévisionnel de panneaux à installer est de :
224 structures de taille 3*27
67 structures de taille 3*9 

L'énergie produite par chaque table est centralisée dans des onduleurs dits de branche répartis 
sur la centrale, de manière à convertir le courant continu en courant alternatif. 

L'énergie produite par chaque onduleur est ensuite collectée dans le poste transformateur pour 
être transformée en haute tension (20kV) et raccordée sur le réseau 20kV d'ENEDIS.
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5.2.2 Composition et caractéristiques de la centrale :

Le projet de centrale solaire de Vouneuil-Sous-Biard présente les caractéristiques suivantes :

291 structures de Panneaux photovoltaïques
2 PTR avec 1 transformateur de puissance nominale 4 MVA chacun
40 onduleurs de technologies décentralisés - avec une puissance de 185 KW chacun

Concernant le réseau de communication interne pour les équipements auxiliaires (ex : caméra de 
supervision…alarmes et données techniques, intrusions ,vidéo…), celui-ci sera exclusivement 
filaire (liaison cuivre et/ou fibre optique) avec en secours des antennes opérateurs (GSM).

Aucun équipement n’utilisera de liaison radio en dehors du lien vers la supervision (interface 
extérieure). Ce dernier utilisera le réseau des opérateurs publics.

5.2.3 Traitements des constructions 

L'ensemble des structures des tables est de type métallique galvanisé à chaud.
Les modules photovoltaïques sont composés de :

Verre
Silicium cristallin
Membrane en sous face
Cellules photovoltaïques

Le poste transformateur sera de type poste boccage béton de hauteur 3m par rapport au sol.

Figure 4 – Plan d’élévation- poste transformateur 

5.3 Caractéristiques techniques de la couverture GSMR sur la zone

5.3.1 Détails de la ligne 
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La figure ci-dessous montre les caractéristiques de l’exploitation ferroviaires sur la ligne LGV n° 
566000 autour de la zone d’implantation de la centrale solaire de Vouneuil-Sous-Biard (PK 100,2-
101,2).

Figure 5 – Extrait Détails de la Ligne - PEF LGV SEA Tours-Bordeaux 
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6 Analyse risque dégradation / interférence 
(CEM)

Le risque de dégradation ou d’interférence du signal radio peut trouver son origine au travers de 2 
éléments perturbateurs :

Champ électrique

Champ électromagnétique

Il convient ici de distinguer les sources de champs magnétiques et les sources de champs
électriques. Alors que le champ magnétique est généré par le passage du courant, le champ 
électrique provient de l’accumulation de charges électriques, exprimée par la tension.

On peut classer les sources de champ magnétique 50 Hz en deux grandes familles :

- la première est celle des réseaux électriques. Leur champ magnétique est proportionnel au
courant circulant dans les câbles. Il décroît à proportion du carré de la distance aux câbles (1/d2). 

- la deuxième famille est celle des sources localisées, qui comprend notamment tous les 
équipements électriques « actifs ». Leur champ magnétique dépend de la technologie de l’appareil, 
et n’est en général pas proportionnel au courant consommé. Il décroît à proportion du cube de la 
distance (1/d3), ce qui le rend rapidement négligeable.

Cette étude ne constitue pas une analyse exhaustive du niveau de Compatibilité 
Electromagnétique (CEM) sur les installations ferroviaires, mais vise uniquement à
apprécier le risque de dégradation ou de perturbation du signal radio GSM-R par les 
infrastructures de la centrale Photovoltaïque.

A noter :

Les risque de champs électriques et électromagnétiques générés par les lignes électriques 
Haute Tension (ENEDIS) sont hors scope / périmètre de cette étude.

Cette analyse s’appuie notamment sur l’étude réalisée concernant initialement les Risques 
sanitaires de Centrales photovoltaïques au sol. En effet bien que le risque sanitaire ne soit 
pas le propos de cette analyse, l’étude réalisée décrit notamment le fonctionnement de 
chaque équipement « actif » constituant un parc Photovoltaïque avec une première 
analyse sur les niveaux générés des champs électriques et électromagnétiques. Ces 
éléments repris dans l’analyse ci-après permettent notamment d’apprécier les niveaux et 
risques générés par rapport à la couverture radio GSM-R.

Sources :
o Site internet : http://www.photovoltaique.info/
o Guide sur la prise en compte de l’environnement dans les installations 

photovoltaïques au sol – L’exemple allemand, Ministère de l'Écologie, de l'Énergie, 
du Développement durable et de l'Aménagement du territoire, janvier 2009).

o Rapport d’expertise collective, Effets sanitaires des champs électromagnétiques 
basses fréquences – AFSSET, mars 2010

o Rapport d’expertise remis à la Direction Générale de la Santé le 8 novembre 2004 
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intitulé « Champs Magnétiques d’Extrêmement Basse Fréquence et Santé »
o Fiche « Champs électromagnétiques » de l’INRS – Les lignes à haute tension et 

les transformateurs, ED 4210 Les champs électromagnétiques de très basse 
fréquence – EDF et RTE.

6.1 Configuration du Parc Photovoltaïque 
Dès qu’elles reçoivent une certaine quantité de lumière, les surfaces photovoltaïques (cellule ou 
film mince) intégrés dans un module se mettent à produire de l’électricité sous forme de courant 
continu à une tension nominale, dont l’intensité augmente avec la quantité de lumière reçue jusqu’à 
ce que la puissance délivrée atteigne la puissance nominale ou "puissance crête".

Figure 8 – Modules photovoltaïques 

Les émetteurs potentiels d’ondes électromagnétiques sont :

Les modules photovoltaïques

Les onduleurs,

Le ou les transformateur(s),

Les câbles électriques :

o Les câbles électriques acheminant le courant continu au poste de conversion,

o Les lignes électriques moyennes tensions reliant les postes de conversion au poste 
de livraison,

o Les câbles de raccordement au réseau extérieur.

A ces équipements spécifiques au fonctionnement du système photovoltaïque s’ajoutent tous les 
équipements actifs pouvant utiliser des ressources radio comme interface principale, dont :
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6.3 Etude Electromagnétique des autres équipements installés sur la Parc
La finalité de ce chapitre n’est pas de déterminer le risque électromagnétique généré au niveau de 
chaque équipement actif installé sur le parc (impact négligeable par définition), mais de s’assurer 
qu’aucun équipement du fait d’une interface radio par exemple, ne puisse venir perturber ou 
dégrader le réseau radio GSM-R.

Système de détection (intrusion)

Systèmes de détections incendie

Caméra / vidéosurveillance

Systèmes de télémaintenance et de supervision

6.3.1 Interfaces locales

Dans le cas du projet Solaire de Vouneuil-Sous-Biard, tous les équipements permettant d’assurer 
le bon fonctionnement du parc fonctionnent exclusivement via un réseau filaire (cuivre ou fibre 
optique) : Il n’y a aucune interface radio entre les équipements du parc.

Risque d’interférence : négligeable / nul

6.3.2 Interfaces extérieures (avec le centre de contrôle / supervision)

Le parc photovoltaïque sera interconnecté au réseau de contrôle / supervision via une liaison radio 
data s’appuyant sur le réseau radio mobile (2G/3G/4G) d’un des opérateurs.

Cette liaison radio (pouvant y compris être réalisée dans la bande 900Mhz comme le GSM-R) reste 
commune à tout appel réalisé sur le réseau mobile. La séparation des canaux dans la bande 
900Mhz permet d’éviter tout risque de chevauchement / recouvrement de spectre entre les 
opérateurs et le GSM-R. Il n’y a donc aucune contre-indication à ce que le système de supervision 
repose exclusivement sur le réseau radio mobile d’un opérateur public.

Risque d’interférence : négligeable / nul
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6.4 Bilan de l’étude concernant le risque d’interférence / perturbations 
électromagnétiques

Sur la base des analyse réalisées ci-avant, aucun risque significatif n’a été identifié dans le 
cadre de cette étude et pouvant avoir un impact (interférence, dégradation) sur le réseau 
radio GSM-R de la ligne LGV SEA.

A noter que l’influence électromagnétique générée sur l’ensemble de la centrale solaire 
photovoltaïque sur les ondes radio GSM-R (déformation du lobe principal) est un phénomène 
connu, mais très difficilement modélisable. A titre d’exemple, les lignes très hautes tension peuvent 
agir partiellement comme un guide d’onde. Ce phénomène pouvant modifier la propagation de 
l’onde radio GSM-R sera pris en compte dans le gabarit retenu pour l’étude de compatibilité GSM-
R et détaillé dans la 2nde partie de l’étude traitée ci-après. 


